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ÉTAT DE SITUATION

Faits saillants

PROBLÉMATIQUES
Problématique écologique

Problématique économique

Problématique sociale

Limites des connaissances actuelles

La Montérégie Est, située au sud du Québec, à cheval entre les basses terres du
Saint-Laurent et les Appalaches, bénéficie de conditions climatiques clémentes,
de sols parmi les plus fertiles et d’un réseau hydrographique bien développé,
au cœur de paysages variés, ponctués par 6 des 9 collines montérégiennes.

Elle appartient à une région qui recèle la plus grande diversité floristique et faunique 
de la province. Adjacente au fleuve, voisine de Montréal et des États-Unis, elle est 
avantageusement localisée du point de vue des échanges économiques. Accessible
par ses voies navigables et hautement favorable à l’implantation des premiers colons 
européens, elle demeure aujourd’hui l’une des régions les plus densément peuplées 
de la province. L’activité agricole y est prédominante, tant sur le plan de l’économie 
que dans le mode d’organisation du territoire. Elle est riche à la fois de ressources 
naturelles et humaines, et cette richesse même lui pose de nombreux défis.

• La population s’établit à plus de 
613 380 habitants (2009), répartis
dans 9 MRC et 107 municipalités,
dont 17 font partie de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM);

• Le territoire est à 97% privé;

• En excluant la filière agricole, plus
de 15 600 emplois sont liés aux 
ressources naturelles en Montérégie, 
principalement dans le domaine de la 
transformation des produits forestiers;

• 86% de la Montérégie Est appartient
à la zone agricole permanente et 
environ 56% du territoire est cultivé;

• La région compte environ 1600 plantes 
vasculaires dont plus de 130 en situation 
précaire, telles que le noyer cendré;

• Environ la moitié de la faune vertébrée 
du Québec, et 40% des espèces en 
situation précaire, y sont présentes;

• 2,3% du territoire est légalement 
reconnu comme aire protégée, dont
60% en milieu aquatique. Seulement
1% du milieu terrestre est ainsi protégé;

• Les basses terres de la Montérégie
Est sont présentement convoitées pour 
l’exploitation des ressources gazières.

Occupation du
territoire

Terres agricoles

Plans d’eau
Milieux humides

Forêt
Milieu urbanisé ou sol nu

L’empiètement des activités humaines sur les milieux naturels, souvent irréversible, se trouve à la source 
du recul forestier, de la raréfaction des milieux humides et, au moins en partie, de la dégradation de la 
qualité de l’eau en Montérégie Est. Plusieurs espèces, tant floristiques que fauniques, sont d’ailleurs 
mises à rude épreuve. Les causes de leur précarité sont multiples, mais la disparition, la fragmentation
et la dégradation de leurs habitats sont le plus souvent pointées du doigt. Compte tenu que le Canada a 
adhéré à des accords internationaux en matière de protection de la biodiversité, la Montérégie Est, avec 
ses nombreuses espèces en situation précaire, porte une grande part
de responsabilité.
L’importance particulière que revêtent ces espèces et ces écosystè-
mes peut sembler abstraite au premier abord, et très éloignée de
nos préoccupations quotidiennes. Souvent, ce n’est qu’au moment
où la perte et la dégradation des ressources naturelles commencent
à soulever des enjeux de santé publique et d’équité - comme c’est
le cas avec les cours d’eau - ou entraînent des coûts collectifs consi-
dérables – tels que la restauration de milieux forestiers de qualité –
que l’alerte est sonnée. On commence alors véritablement à prendre
conscience de la valeur des biens et services écologiques auxquels
notre économie et notre bien-être sont intimement liés.

La problématique écologique risque de limiter le potentiel économique et les options de développement 
associés aux ressources naturelles de la Montérégie Est, au présent comme dans le futur. Pourtant, la 
région peut miser sur des avantages hors du commun : sols fertiles, climat favorable, abondance de cours 
d’eau, diversité floristique et faunique, écosystèmes exceptionnels et paysages de qualité. Malgré la 
proximité d’un important bassin de population et la disponibilité d’un réseau de transport bien ramifié, 
les ressources naturelles sont loin d’être mises en valeur à leur plein potentiel  et, en dépit des efforts et 
des investissements qui leur sont consacrés par divers acteurs locaux, régionaux ou nationaux, elles conti-
nuent de s’éroder jour après jour. Cultiver et faire fructifier ce potentiel privilégié, en maximiser la 
rentabilité et les retombées dans un esprit de durabilité, pourrait contribuer à ce que nos ressources 
soient davantage reconnues et que leur pérennité soit valorisée dans nos choix de développement.

Plus notre « capital naturel » sera entamé, plus nous serons exposés à des conflits pour l’utilisation des 
ressources et du territoire, et plus nous risquons de faire face à des compromis difficiles. Or, en territoire 
privé, amener une multitude de propriétaires fonciers à participer à une vision globale cohérente de la 
protection et de la mise en valeur de ces richesses collectives, tout en respectant leurs intérêts, et sans 
leur imposer du coup l’entièreté du fardeau, représente un défi de taille. Quant à la sensibilisation de la 
population aux enjeux touchant nos ressources naturelles, peut-être pourrait-elle s’articuler entre autres 
autour d’une accessibilité accrue et équitable à des lieux de pratique d’activités liées à la nature.

L’état de situation des ressources naturelles de la Montérégie Est met particulièrement en évidence le 
besoin de connaître, et de faire connaître, l’ensemble des valeurs qui leur sont associées. Si la valeur 
économique liée à leur exploitation est relativement bien connue, il en va autrement de leur valeur 
sociale et écologique, dont nous bénéficions sans toujours nous en rendre compte. Il s’agit d’un savoir
qui demeure à développer et à diffuser, afin d’en arriver à des décisions mieux éclairées.
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